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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION TECHNIQUE REGIONALE 

Du 20 janvier 2017 

 

 

 

 

 

 

Présents ou représentants : Chantal Bertrand (IFR), Alain Bertrand (IFR), Sylvie Boully (responsable 

secourisme CTD 01), David Cartailler (CTD 42), Cécile Christol (déléguée du collège des IFR – CTD 73), Anne-

Solange Dessertine (CTR), Charles Domas (CTD 69), Ghislaine Gheno (CTD 74), Xavier Hideux (CTD 01), 

Gérard Lambert (CTD 38), Philippe Martinod (IFN, groupe de travail décompression), Marc Parent (IFR), 

Franck Pecoil( CTD 63), Nicolas Proeschel (IFRS), Denis Rossini (responsable TIV), Philippe Silhol (CTD 

26/07), Georges Tourneur (IFR, CTR), Alexandre Vautey (CTD 74) 

 

 

Excusés : Christian Clavel (CTR). 
 

 

Rédacteur : Marc Parent. 

 
 

 

Destinataires : 

� M. Le Président du Comité régional AURA 

� Mmes, MM. Les membres du Comité Directeur Régional 

� M Les Président des Commissions Techniques Départementales 

� Instructeurs Fédéraux Nationaux et Régionaux. 
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Ouverture de la Réunion  
 
Anne-Solange Dessertine informe l’assemblée que Daniel Riccardi, président du comité régional AURA 
aurait aimé participer à cette réunion mais qu’il était retenu à l’assemblée générale du Codep 42. Elle 
remercie l’ensemble des présidents ou représentants des CTD et les personnes présentes à cette 
réunion, ainsi que Nicolas Proeschel et Lyon Métropole pour le prêt de leur local et leur accueil. 
 
Bienvenue à toutes et à tous pour votre présence.  
 
Tour de table et présentation des personnes présentes. 
 
Constatation de la CTR : la communication est difficile avec la base.  
 
Date des stages initiaux et examens 
 
Présentation de la nouvelle charte graphique de la CTR AURA 
 
 

 Retour sur les règles de déclaration de stage à la CTR  
 
Les organisateurs des initiateurs clubs et GP/Clubs devront impérativement avertir leur 
président de CTD et de CODEP. 
 
TSI :  Déclaration à télécharger sur le site 
 A renvoyer à la CTR 
 La CTR nomme un 2° degré responsable du stage 
 
Stage initial MF1 :  Déclaration à télécharger sur le site CTR 
 A renvoyer 2 mois avant la date du stage 
 La CTR désigne l’IR responsable du stage. 
 
 
Initiateur : Déclaration à télécharger sur le site de la CTR 
 A renvoyer à la CTR 1 mois avant l’examen 
 La CTR nomme un 2°degré délégué 
 
 
Guide de Palanquée : Déclaration à télécharger sur le site de la CTR 
 A renvoyer 2 mois avant la date du stage 
 La CTR désigne le président du jury et le délégué CTR 
 

 

 Procédure pour les examens 
 

Le délégué CTR remplit les bordereaux de notes téléchargeables sur le site de la CTR. 
Il doit renvoyer à la CTR les bordereaux dûment remplis sous format PDF et Excel. 
Il renseigne la feuille action du CD AURA. 
  
La carte RIFAP est indispensable pour valider les bordereaux d’encadrement. 
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 Informations CTN 
 
Guide de palanquée : Durée max épreuves 10, 11, 12 : 2h15 
Examen théorique GP : cf  support Philippe Martinod 
RSE nouvelle mouture pour le GP et MF2 
Descente dans le bleu, VDM pour le GP 
Nitrox simple possible pour PE12 
Modalités d’allégements pour UC10 et CG4 
Attestation de réalisation de 10 plongées en milieu naturel ‘’hors fosse’’ 
Attestation signée par le DP et le président de club 
 

 

 Intervention de Philippe Martinod 
 
Enseignement et épreuves de la décompression dans l’espace fédéral : Présentation et commentaires 
pour l’apprentissage de la gestion de la décompression : MFT du N1 au GP : décembre 2016. Document 
à venir… 

 

 

 Intervention de Denis Rossini, référent TIV CTR 
 
Anne Solange DESSERTINE remercie Denis Rossini et Georges TOURNEUR pour leur réactivité et le 
travail fastidieux et énorme effectué tant sur le plan des TIV que sur la saisie des cartes. 
 
Site national : https://tiv.ffessm.fr 
La CTR demande un référent TIV par département. 
Espace TIV public/Club/CTR. 
Chaque club rentre ses TIV et ses blocs sur le site. 
Les formateurs TIV depuis 2008 ont été enregistrés sur la base fédérale. 
 
Recyclage :  
 
Les diplômes TIV avant 1997 sont à envoyer à Denis ROSSINI pour enregistrement sur la base. Il faut 
la copie du diplôme TIV, la licence en cours, la date et le lieu du stage de formation. 
 
Les macarons disparaissent.  
Garder le registre pendant au moins un an. 
Une information process va être faite par Denis et diffusée sur le site de la CTR et du Comité. 
 
 

 EPI (Equipements de Protection Individuelle) 
 
Combinaison, SSG, détendeur. 
Une question obligatoire sur les sujets règlementation 2017 : (GP, MF1, MF2) Demande de la CTN. 
Perte de la certification CE en cas de matériels interchangés entre différentes marques…. 
 

 

 Questions diverses 
 
Stage initiaux MF1 : les bordereaux de stage sont à envoyer à Gérard LAMBERT et à la CTR. 
Théorie G.P. : pour le passage anticipé de la théorie, la CTR laisse la main aux CTD avec, dans la 
mesure du possible, des regroupements 
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 Calendriers 
 
Les calendriers techniques 2017 sont en ligne sur le site de la CTR. 
Il faut s’adresser à Christian Clavel, copie CTR, en cas de modification. 
 
 

 2017 
 
- Réunion collège le samedi 18 mars 2017 à Lyon  
- Réunion CTR : vendredi 6 octobre 2017 dès 19h30 à Lyon 
- Réunion collège le samedi 7 octobre 2017 à Lyon 
- Stages finaux MF1 :  
 Fréjus - 22 au 29 avril 
 Niolon - 17 au 25 juin 
 Annecy - 2 au 9 septembre 
 Fréjus – 23 au 30 septembre 
Les structures plongées et hébergements sont déjà réservés 
- Stages MF2 : initial- 21, 22, 23 et 28, 29, 30 janvier 2017 
- Stages intermédiaires :  
 Pratique et pédagogique : 3, 4 et 5 juin à Niolon 
 Pédagogiques : 1er avril à Clermont Ferrand, 1er juillet à Roanne et 2 décembre à 

Annecy 
 
Pour info :  
 
- AG AURA (élective), le 11 mars 2017 à Vienne. 
- AG FFESSM (élective), les 8 et 9 avril 2017 à Dijon 

 

 

Clôture de la réunion à 22h15. 
 


